
  

Circuit de transmission des formulaires relatifs à la gestion 

administrative des AESH : 
Demande d’autorisation d’absence, de cumul d’activité, ordre de mission. 

  

L'AESH complète le 
formulaire

L'AESH fait signer 
pour avis le 

formulaire par le 
supérieur 

hiérarchique ou 
l'autorité 

fonctionnelle de 
l'établissement 

d'affectation

L'établissement 
d'affectation ou 

l'AESH adresse le 
formulaire et les 

justificatifs à 
l'employeur

pour les ordres de 
mission : copie pour 

information au 
coordonnateur du 

PIAL pour les voyages 
avec nuitées 

L'employeur traite la 
demande et transmet 

la décision à l'AESH

L'employeur 
transmet un état 

mensuel des 
décisions aux 

coordonnateurs


